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1 Constat et objectifs

L’espace  agricole  reste  encore  aujourd’hui  considéré  comme  une  réserve  foncière  pour  les
différentes utilisations que sont les infrastructures, le logement, les zones d’activité et la forêt. La
consommation des terres agricoles est beaucoup plus forte en France que dans d’autres pays de
l’Union européenne.

Selon la FNSAFER, cette consommation aurait été de 75 000 ha par an depuis 2003. Pour le service
statistique  du  ministère  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  pêche  (enquête  Teruti),
l’artificialisation irréversible des sols serait de l’ordre de 50 000 hectares par an et augmenterait
régulièrement. Les autres surfaces perdues par l’agriculture le seraient au profit de la forêt et des
friches.
L’urbanisation  se réalise  d’une  façon diffuse  sur  l’ensemble  du territoire.  Les  réseaux routiers,
ferroviaires, les diverses canalisations de distribution d’eau, de gaz et d’électricité ne cessent de
déstructurer les espaces agricoles. Par contre, la forêt augmente ses surfaces en s’étendant le plus
souvent  sur  les  terres  agricoles  les  moins  fertiles.  La  croissance de la  consommation  de  terres
agricoles est donc incontestable.

Les  terres  agricoles  constituent  une  ressource  rare  et  non  renouvelable.  Elles  remplissent  les
fonctions de production de denrées alimentaires et d’énergies renouvelables, de préservation de la
biodiversité,  de  maintien  du  cadre  de  vie  et  des  paysages  ou  de  protection  contre  les  risques
naturels.
Dans le cadre d’un développement durable de l’agriculture, le maintien du potentiel agronomique
requiert une préservation des terres agricoles. La réduction de la consommation d’espaces agricoles
est nécessaire pour :

• assurer la sécurité alimentaire à long terme avec des productions diversifiées ;
• fournir des biens renouvelables pour l’agro-industrie ;
• lutter contre l’effet de serre et les risques naturels ;
• maintenir l’attractivité des territoires, facteur de compétitivité.

Dans ce contexte,  le Grenelle de l'environnement s'est fixé notamment comme objectif  la lutte
contre l'étalement urbain et la réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles et
forestiers. 
Il a prévu également :

• le renforcement des SCoT pour une meilleure prise en compte par les PLU ;
• l’inscription dans les SCoT et PLU d'objectifs de consommation d'espace estimés à partir 

d'indicateurs ;
• la généralisation des SCOT d’abord aux territoires sensibles, zones périurbaine et littorale,

puis à tout le territoire.

L’objectif de la loi n°2010-874  du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche (MAP)
est,  grâce  aux  divers  dispositifs  qu'elle  propose,  de  réduire  le  rythme  de  consommation  d’espaces
agricoles de 50% d'ici 2020. 
En effet, alors qu’au cours des années 1960 à 1990 le rythme annuel d’artificialisation des terres agricoles –
urbanisation et utilisation pour des équipements publics et industriels ou commerciaux – était de 30 000 ha
par an selon la FNSAFER, il est passé à 60 000 ha par an dans les années 90 et aurait atteint 75 000 ha
depuis 2003. Il a plus que doublé, par augmentation des surfaces unitaires utilisées sans que la construction
de logements, premier poste utilisateur avec 40% de la consommation, progresse au même rythme.
La réduction à terme de 50% de ce rythme s'inscrit dans le principe de « construire la ville sur la ville »
préconisé par le comité opérationnel « urbanisme » du Grenelle de l'environnement.
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Ainsi, tous les 10 ans, la France perd en effet la surface agricole équivalente d'un département
moyen  (600  000ha).  En  Languedoc-Roussillon,  cette  régression  est  accrue  par  la  pression
démographique et urbaine et la déprise agricole.
Par ailleurs, force est de constater que  les zones agricoles protégées (ZAP) et les périmètres de
protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains n’ont pas rencontré le
succès escompté.

Il  y a donc lieu,  dans tous les documents programmatiques,  d'améliorer la  connaissance de cet
espace, trop longtemps considéré comme une réserve inépuisable et sans valeur, dans le but de le
préserver et le valoriser. A ce titre, le PLU doit :

• présenter une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers
dans son rapport de présentation,

• fixer des  objectifs  de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre
l'étalement urbain.

La première nécessité consiste donc à connaître le territoire et identifier, dans le diagnostic, les
espaces agricoles existants.
La seconde étape portera sur l'analyse des 3 fonctions de l'agriculture : la fonction productive, la
fonction économique et la fonction environnementale.

• 1°) La fonction productive investiguera utilement les données relatives à la qualité des sols,
gage  de  pérennité  et  de  qualité  à  long  terme,  à  l'irrigation  (investissement  collectif  à
conserver) et les zonages d'AOC/AOP/IGP infracommunal, en particulier d'AOC viticole.
Ces indicateurs, non exhaustifs, constituent une base nécessaire à la connaissance territoriale
et, par conséquent, permettent d'orienter le projet en conséquence. Vous trouverez une carte
de la qualité agronomique des sols, et ses limites d’utilisation, sur le lien suivant :
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/indice-de-qualite-des-sols-en-languedoc-roussillon-14-classes-iqs/

• 2°) La fonction économique nécessite d'analyser non plus l'agriculture au sens du potentiel,
mais  les  agriculteurs,  au  sens  exploitants  :  il  est  en  effet  pertinent  de  connaître  le
fonctionnement  de  l'agriculture  locale,  les  circulations,  fractionnement  parcellaire...
L'analyse des lots de la Politique Agricole Commune, certes non exhaustif, peut servir de
base à l'analyse. Parmi les indicateurs d'activité, on pourra retenir le nombre d'exploitations
et  leur  taille,  l'évolution  de  ces  exploitations,  la  SAU  moyenne  comparée  à  la  SAU
nationale, le PBS ou l'UTA pour la main d’œuvre agricole. Le recensement agricole 2010 et
le RPG actualisent ces données utiles à l'analyse économique.

• 3°)  la  fonction  environnementale  est  traduite  par  les  éléments  de  biodiversité  (zonages
ZNIEFF,  Natura  2000,  ENS...),  d'eau  (zones  humides,  alimentation  en  eau  potable,
nitrates...),  de risques (risque inondation) ou de paysages. Ils renvoient en général à des
données transmises et analysées de manière spécifique dans d'autres paragraphes du présent
PAC.

Les dispositions de l' ancien article L.123-1-2 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction en vigueur
antérieurement à la date de publication de la loi ALUR (26/03/2014), demeurent applicables aux
procédures  en  cours  si  le  débat  sur  les  orientations  générales  du  projet  d'aménagement  et  de
développement durables a eu lieu avant cette date.

2 Cadre juridique

• La loi d'orientation Agricole
La loi n°  99-574 du 9 juillet 1999, dite loi d’orientation agricole, fixe les orientations au niveau
national  en matière  de maintien  et  de  pérennisation de l’agriculture,  en  liaison avec les  soucis
environnementaux et sociaux. Ainsi, l’article L.111-1 du code rural issu de l'article 104 de la loi
précise que « l’aménagement et le développement durable de l’espace rural constituent une
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priorité  essentielle  de l’aménagement du territoire.  La mise  en valeur et  la  protection de
l’espace agricole et forestier prennent en compte ses fonctions économique, environnementale
et sociale. »

• La loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche (LMAP)
La loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche se donne pour
objectif  de diviser  par  deux le  rythme de consommation des terres agricoles  d'ici  2020 par  un
renforcement de  la préservation des espaces agricoles dont la réduction au fil des années s’avère
préoccupante (cf. ci-dessus). C’est principalement au travers de la création de plusieurs outils que le
législateur a choisi d’assurer cette protection. 

La loi MAP a ainsi :
• inscrit l'agriculture et la forêt dans un développement durable des territoires afin de réduire

de moitié, d'ici 2020, le rythme d'artificialisation des terres agricoles,
• créé des outils nouveaux :

◦ un observatoire national de la consommation des espaces agricoles (ONCEA), 
◦ des plans régionaux de l'agriculture durable (PRAD) qui constitueront des documents de

référence, de dialogue et de prise en compte de l’agriculture,
◦ des  commissions  départementales  de  consommation  de  l'espace  agricole  (CDCEA)

chargées de donner un avis sur le déclassement des terres agricoles
• encadrer l’implantation des centrales photovoltaïques sur les terres agricoles.

Toutefois, il existe plusieurs documents relatifs à la gestion de l'espace agricole :
– une étude conduite par le CETE Méditerranée pour le compte de la DDTM du Gard en 2011

et intitulée « Mesure de la consommation foncière des terres agricoles »
– une étude conduite par CEMAGREF-INRA pour le compte de la DRAAF LR en 2010 et

intitulée  « Analyse  du  potentiel  des  terres  agricoles  affectées  par  l'aménagement  du
territoire. »

Aux  termes  de  l'article  L.111-2-1  du  code rural  et  de  la  pêche  maritime,  le  plan  régional  de
l'agriculture durable fixe les grandes orientations de la politique agricole, agroalimentaire et agro-
industrielle de l’État dans la région en tenant compte des spécificités des territoires ainsi que de
l'ensemble des enjeux économiques, sociaux et environnementaux. 
Le  plan  précise  les  actions  qui  feront  l'objet  prioritairement  des  interventions  de  l’État  et  des
régions. Dans les régions qui comprennent des territoires classés en zone de montagne au titre de
l'article 3 de la loi n°  85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la
montagne,  le plan régional détaille les actions spécifiques ou complémentaires que l’État  et  les
régions  mènent  pour  l'agriculture  de  montagne,  en tenant  compte des  orientations  fixées  en  ce
domaine par le schéma interrégional d'aménagement et de développement de massif, et en indiquant
lesquelles  ont  vocation  à  être  contractualisées  dans  le  cadre des  conventions  interrégionales  de
massif. La commission permanente des comités de massif concernés peut donner son avis sur le
projet de plan régional de l'agriculture durable et des régions.
Lors de l'élaboration ou de la révision des documents d'urbanisme, le plan régional de l'agriculture
durable est porté à la connaissance des communes ou des établissements publics de coopération
intercommunale compétents  par  le  préfet  conformément à  l'article  L.132-2 (ancien L.121-2)  du
code de l'urbanisme.

Considérant que le Plan régional de l’agriculture durable (PRAD) du Languedoc-Roussillon a été
approuvé par arrêté du Préfet de région du 12 mars 2012, les documents qui le composent sont
téléchargeables sur le site de la DRAAF LR par le lien suivant :
http://www.draaf.languedoc-roussillon.agriculture.gouv.fr/Le-Plan-Regional-de-l-Agriculture
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• La loi d’avenir pour l’agriculture (LAAF)
La loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt adapte
les règles d’urbanisme pour lutter contre l’artificialisation des terres, grâce à des dispositifs plus
protecteurs des espaces agricoles, mais aussi des espaces naturels et forestiers, et à la définition
d’objectifs  chiffrés  de  consommation  économe  de  ces  espaces.  Elle  modifie  et  précise  les
dispositions concernant les SCOT et les PLU, actées par la loi  pour l’accès au logement et  un
urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 et fait, en particulier, évoluer le contenu des PLU. En
effet,  le rapport de présentation du PLU devra se fonder sur un diagnostic établi  au regard des
prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement
économique,  de  surfaces  et  de  développement  agricoles,  de  développement  forestier,
d'aménagement  de l'espace,  d'environnement,  notamment en matière  de biodiversité,  d'équilibre
social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services (art. L.151-4, ancien
L.123-1.2  du  c.  u.).  La  LAAF  vise  à  maîtriser  la  consommation  des  espaces  agricoles  en
introduisant notamment la notion de compensation agricole.

Le  champ de  compétences  de  la  commission  départementale  de  la  consommation  des  espaces
agricoles (CDCEA), étendu avec la loi  ALUR, évolue à nouveau avec la LAAF, instaurant les
CDPENAF  (Commission  Départementale  de  Préservation  des  Espaces  Naturels,  Agricoles  et
Forestiers). 

Conformément  à  l'article  L.112-1-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  il  est  créé  une
commission  départementale  de  la  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers
(CDPENAF). Cette commission est présidée par le préfet et associe des représentants de l'Etat, des
collectivités  territoriales  et  de  leurs  groupements,  des  professions  agricole  et  forestière,  des
chambres d'agriculture et des organismes nationaux à vocation agricole et rurale, des propriétaires
fonciers, des notaires, des associations agréées de protection de l'environnement et des fédérations
départementales ou interdépartementales des chasseurs.

Elle peut être consultée sur toute question relative à la réduction des surfaces naturelles, forestières
et à vocation ou à usage agricole et sur les moyens de contribuer à la limitation de la consommation
des espaces naturels, forestiers et à vocation ou à usage agricole. 

Elle  émet  notamment,  dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l'urbanisme,  un  avis  sur
l'opportunité, au regard de l'objectif de préservation des terres naturelles, agricoles ou forestières, de
certaines procédures ou autorisations d'urbanisme. 

Elle  peut  demander  à  être  consultée  sur  tout  autre  projet  ou  document  d'aménagement  ou
d'urbanisme,  à  l'exception  des  projets  de  plans  locaux  d'urbanisme  concernant  des  communes
comprises dans le périmètre d'un schéma de cohérence territoriale approuvé après la promulgation
de la LAAF.

Tous les cinq ans, la CDPENAF est chargée de procéder à un inventaire des terres considérées
comme  des  friches,  qui  pourraient  être  réhabilitées  pour  l'exercice  d'une  activité  agricole  ou
forestière.

Le code de l'urbanisme prévoit dans l'hypothèse où l'arrêt de votre PLU interviendrait avant que
votre commune ne soit couverte par un SCOT approuvé et s'il a pour conséquence une réduction des
surfaces des espaces naturels, agricoles et forestiers qu’il devra être soumis pour avis à la commission
départementale  de  la  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  (CDPENAF),
conformément aux dispositions de son article L.153-16 (ancien L.123-6).
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• La loi n°2015-990 du 6 août 2015 « pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances
économiques » dite « loi Macron »

Cette loi bien qu’ayant pour objectif principal la simplification des procédures et l’accélération de la
réalisation des opérations de construction et d’aménagement, comporte des dispositions relatives à
l’urbanisme,  qui  portent,  notamment,  sur  la  constructibilité  en  zones  naturelles,  agricoles  et
forestières. Son article 80, introduit de nouvelles possibilités d’aménagement dans les zones A et N
des PLU. 

Dans les zones agricoles ou naturelles et en dehors des STECAL, le règlement peut désigner les
bâtiments  qui  peuvent  faire  l'objet  d'un  changement  de  destination  (article  L.151-11,
anciennement article L.123-1-5 du code de l’urbanisme), dès lors que ce changement de destination
ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Il doit être justifié dans le
rapport de présentation du PLU et les bâtiments en question doivent être désignés par le règlement.
Le changement de destination de ces bâtiments est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la
commission  départementale  de  la  préservation  des  espaces  agricoles,  naturels  et  forestiers
(CDPENAF),  et,  en zone  naturelle,  à  l'avis  conforme de  la  commission  départementale  de  la
nature, des paysages et des sites (CDNPS).

Dans les  zones  agricoles,  naturelles ou forestières  et  en dehors des  STECAL,  les  bâtiments
d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que ces extensions
ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site (article L.151-
12, ancien L.123-1-5, du code de l’urbanisme). Le règlement précise la zone d'implantation et les
conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer
leur  insertion  dans  l'environnement  et  leur  compatibilité  avec  le  maintien  du caractère  naturel,
agricole ou forestier de la zone. Ces dispositions du règlement sont soumises, pour avis simple, à la
commission  départementale  de  la  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers
(CDPENAF). Ces dispositions ne sont pas applicables aux POS qui ne sont pas soumis à l’article
L.151-12 du code de l’urbanisme.

Ces dispositions sont entrées en vigueur le lendemain de la publication de la Loi soit le 9 août
2015. elles sont applicables immédiatement aux procédures d’élaboration ou de révision de PLU
en cours au jour de la publication de la loi. 
Si la  commune ou l’EPCI décide d’en faire  usage alors  que le  document a  été  arrêté,  il  sera
nécessaire  de  procéder  à  un  nouvel  arrêt  du  projet  afin  que  ces  nouvelles  dispositions  soient
examinées à la fois par les services concernés, et par le public dans le cadre de l’enquête publique.
Toutefois, la mise en œuvre des dispositions de l’art. L.151-12 n’est pas obligatoire. Il s’agit d’une
faculté offerte à l’autorité compétente en matière de PLU pour planifier la constructibilité en zones
A et N

Enfin, je vous informe que le ministère en charge de l'Agriculture a réalisé fin 2010-début 2011 un
nouveau recensement agricole sur l’ensemble du territoire de la métropole. Les premiers résultats
sont disponibles et consultables à l'adresse : 
http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/recensement-agricole-2010/.

3 Protection de la zone agricole 

• La définition des activités agricoles participe activement à la protection de ces zones. En
effet,  sont réputées agricoles, conformément à l’article  L.311-1 du code rural, " toutes les
activités correspondant à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle biologique de caractère
végétal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce
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cycle  ainsi  que  les  activités  exercées  par  un  exploitant  agricole  qui  sont  dans  le
prolongement de l'acte de production ou qui ont pour support l'exploitation. Les activités de
cultures marines sont réputées agricoles, nonobstant le statut social dont relèvent ceux qui
les pratiquent. Il en est de même des activités de préparation et d'entraînement des équidés
domestiques en vue de leur exploitation, à l'exclusion des activités de spectacle. Il en est de
même de la  production et,  le  cas  échéant,  de la  commercialisation,  par  un ou plusieurs
exploitants agricoles, de biogaz, d'électricité et de chaleur par la méthanisation, lorsque cette
production est issue pour au moins 50 % de matières provenant d'exploitations agricoles.
Les revenus tirés de la commercialisation sont considérés comme des revenus agricoles, au
prorata  de  la  participation  de  l'exploitant  agricole  dans  la  structure  exploitant  et
commercialisant  l'énergie  produite.  Les  modalités  d'application  du  présent  article  sont
déterminées par décret. 
Les activités agricoles ainsi définies ont un caractère civil.... "

• Les consultations obligatoires dans le cadre de la procédure d'élaboration du PLU sont à
regarder comme une protection. Ainsi, l'article L.112-3 du code rural et de la pêche maritime
dispose que le PLU ne peut être approuvé qu'après avis de la chambre d'agriculture et, le cas
échéant,  de  l'Institut  national  de  l'origine  et  de  la  qualité  dans  les  zones  d'appellation
d'origine  contrôlée  et  du  Centre  national  de  la  propriété  forestière  lorsqu'il  prévoit  une
réduction des espaces agricoles ou forestiers. Il en va de même en cas de révision et de
modification. Ces avis sont rendus dans un délai de trois mois à compter de la saisine. En
l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable.
La LAAF a introduit une nouvelle exigence : l’élaboration, la modification et la révision du
PLU devra se soumettre à l’avis conforme de la CDPENAF dès lors qu’elle aura pour effet
de réduire  substantiellement les espaces  bénéficiant d’une appellation AOP ou de porter
atteinte  aux  conditions  de  production  de  ces  AOP.  Dans  l’hypothèse  ou  le  caractère
substantiel n’est pas retenu par le préfet, l’EPCI ou la commune pourront mettre en oeuvre
le projet malgré un avis défavorable en prenant soin de préciser les raisons pour lesquelles
elle s’écarte de l’avis.

• Les limites posées par les articles R.151-22 et R.151-23 (ancien R.123-7) du code de 
l’urbanisme en matière de zone agricole : 
Cet article précise que peuvent être classés en zone agricole (A) les secteurs de la commune,
équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique
des terres agricoles. 
En zone A peuvent seules être autorisées : 

• les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage
et  à  l'entretien  de  matériel  agricole  par  les  coopératives  d'utilisation  de  matériel
agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

• Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation,
changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L.
151-12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux-ci.

Les dispositions des deux alinéas précédents ne s'appliquent pas dans les secteurs de
taille  et  de  capacité  d'accueil  limitées  (STECAL)  prévus  par  l’article  L.151-13
(anciennement  à  l’article  L.123-1-5)  du  code  de  l’urbanisme.  Dans  ces  secteurs,
peuvent être autorisées des constructions à la condition que les règles d’urbanisme
édictées par le PLU permettent d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur
compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier des zones.

• Les zones agricoles protégées (ZAP) :
Le risque de déstabilisation de certains espaces à dominante agricole a conduit le législateur
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à concevoir un outil spécifique à travers la loi d’orientation agricole du 9 juillet 1999 : les
Zones Agricoles Protégées. Il s’agit de se donner les moyens de résister à des pressions
foncières  non  maîtrisées,  mais  également  de  préserver  des  zones,  susceptibles  d’être
dégradées, même sans pression foncière (dégradation de la qualité du milieu, de l’image de
certains terroirs, etc.). 

Ainsi,  les  ZAP permettent  d’ériger  «la  vocation  agricole »  d’un  territoire  considéré  en
«servitude  d’utilité  publique ».  Ce  classement  s’adresse  à  des  secteurs  dont  la
préservation présente un intérêt général en raison soit de la qualité de leur production,
soit de leur situation géographique.. 

Outil de protection du foncier agricole instauré à l'échelle communale ou intercommunale, la
ZAP consiste, par la création d'une servitude d'utilité publique, à soustraire de la pression
urbaine  les  espaces  agricoles  fragilisés  et/ou  présentant  une  qualité  particulière
agronomique, environnementale, paysagère ou culturelle. Les ZAP doivent être annexées
aux plans locaux d’urbanisme. Les dispositions qui leurs sont applicables sont aujourd'hui
codifiées  aux  articles L.112-2 et  R.112-1-4  à  R.112-1-10 du  code  rural  et  de  la  pêche
maritime.

Deux démarches sont possibles :
• l'approche globale, à partir de zones agricoles à fort potentiel définies dans les SCOT
(ZAP de vastes dimensions) à l'échelon intercommunal,
• l'initiative locale afin de prévenir toute réduction de l'espace agricole à l'occasion de
l'élaboration d'un PLU (ZAP plus réduite dans ce cas) à l'échelon communal.

Le maintien des espaces n'assure pas pour autant la viabilité économique des exploitations.
Les ZAP doivent s'accompagner d'autres mesures favorisant la viabilité des exploitations,
comme la mise en place de programmes de développement de l'agriculture périurbaine, ainsi
que  des  programmes  de  transmissions-reprises  des  exploitations,  notamment  des
exploitations spécialisées.

• Les périmètres de protection des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN) :
Les articles L.113-15 à L.113-19 (ancien L.143-1) du code de l'Urbanisme prévoit que pour
mettre en œuvre une politique de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et
naturels  périurbains,  le  département,  peut  délimiter  des  périmètres  d'intervention  avec
l'accord de la ou des communes concernées ou des établissements publics compétents en
matière de plan local d'urbanisme, après avis de la chambre départementale d'agriculture et
enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de
l'environnement . Les périmètres approuvés sont tenus à la disposition du public. 
Ces périmètres doivent être compatibles avec le schéma de cohérence territoriale, s'il
en existe un. Ils ne peuvent inclure des terrains situés dans une zone urbaine ou à urbaniser
délimitée par un plan local d'urbanisme, dans un secteur constructible délimité par une carte
communale  ou  dans  un  périmètre  ou  un  périmètre  provisoire  de  zone  d'aménagement
différé.

Le département bénéficiant d’un droit de préemption, délimite des périmètres d’intervention
et  élabore  un  programme  d’action  qui  précise  les  aménagements  et  les  orientations  de
gestion destinés à favoriser l’exploitation agricole, la gestion forestière, la préservation et la
valorisation des espaces naturels et des paysages. 

Le périmètre de protection des espaces agricoles et naturels constitue un outil au service des
espaces agricoles périurbains qui résistent mal à la pression spéculative sur le foncier dans
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les espaces proches des agglomérations ou dans les sites touristiques. Cela peut conduire à
un blocage de l’installation de jeunes agriculteurs, incapables soit d’investir dans le foncier,
soit d’obtenir des garanties suffisantes en terme de durée pour rentabiliser leur activité. Il
faut donc pouvoir neutraliser sur le long terme les anticipations foncières.
Toutefois, le dispositif ne se résume pas à la constitution de réserves foncières consacrées à
l’agriculture. Il doit répondre à une préoccupation de valorisation et de gestion des terres
dans le cadre d’un programme d’actions pour lequel les agriculteurs et  les gestionnaires
d’espaces naturels doivent, aux côtés des élus, être porteur d’un projet.

Par ailleurs, le PLU doit conduire à éviter le mitage et, le cas échéant, prévoir des zones de
réserve foncière en vue de réaliser les bâtiments nécessaires aux exploitations.
Le fait, pour une collectivité, de disposer de réserves foncières, est un atout considérable
pour conduire un urbanisme de qualité. La constitution de telles réserves (via la SAFER en
zone A et N, via éventuellement l'institution d'un droit de préemption sur tout ou partie des
zones U ou AU, ou par achats amiables) dans une perspective à long, voire très long terme,
est un objectif qui mérite d'être examiné.

• Signes d’Identification de la Qualité et de l’Origine :

L’appellation  d’origine  protégée  (AOP)  désigne  un  produit  dont  toutes  les  étapes  de
fabrication (la production, la transformation et l'élaboration) sont réalisées selon un savoir-
faire reconnu dans une même zone géographique, qui donne ses caractéristiques au produit.

L’appellation d’origine contrôlée (AOC) désigne des produits répondant aux critères de
l’AOP. Elle constitue une étape vers l’AOP et permet une protection de la dénomination sur
le territoire français, en attendant son enregistrement et sa protection au niveau européen.

L’indication géographique protégée (IGP)  désigne un produit  dont les  caractéristiques
sont  liées  au  lieu  géographique  dans  lequel  se  déroule  au  moins  sa  production  ou  sa
transformation selon des conditions bien déterminées. C’est un signe européen qui protège
le nom du produit dans toute l’Union européenne.

Sur  le  territoire  de  votre  commune,  on  relève  la  présence  de  plusieurs  signes
d’identification, qui figurent sur la pièce-jointe (PJ1).

Les parcelles concernées figurent sur un plan cadastral consultable en mairie.
La liste des décrets d'application est consultable sur le site :
http://www.inao.gouv.fr/public/home.php
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